
Fort de l’expérience du 107,                         
le Programme d’accompagnement 
vise à accompagner des responsables 
de structures de l’ESS à faire émerger 
et expérimenter des projets avec un 
collectif d’acteurs de leur écosystème.

Au travers de la transmission de notre 
méthode et d’un accompagnement centré 
sur l’action, il crée les conditions pour faire 
progresser les personnes accompagnées 
et les collectifs mobilisés dans la 
concrétisation de projets collectifs.

L’objectif est de renforcer la capacité d’agir 
des acteurs face aux enjeux sociaux et 
environnementaux du territoire. Fondé 
sur la coopération, le programme a pour 
ambition d’activer des transformations à 
différents niveaux : des personnes, des 
organisations et du territoire.
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 À qui s’adresse le programme  
 d’accompagnement ? 

Acteurs de l’Économie Sociale et 
Solidaire (ESS)

Le programme s’adresse aux 
acteurs de l’ESS du territoire qui 
souhaitent coopérer avec d’autres 
structures et innover au service 
de l’intérêt général. Les strucutres 
doivent être assez matures, avoir de 
l’expérience dans leur domaine, une 
activité stabilisée et les capacités de 
se lancer dans un cycle d’innovation 
sociale.

 Nos principes  
 d’intervention 

Accompagnement du chemin : 
Nous accompagnons et soutenons les acteurs 
tout au long de leur apprentissage, en tenant en 
compte ce qu’ils sont et en partant de là où ils 
se trouvent (compétences, valeurs, enjeux).

Pratique et mise en action : 
Les acteurs mobilisent chacun leur propre 
collectif pour développer des réponses 
nouvelles et agir concrètement sur les 
problématiques sociétales adressées.

Échange et réflexivité : 
Le parcours repose sur la prise de recul et 
l’échange. Il permet aux acteurs de partager 
leurs expériences et de mettre en perspective 
leurs pratiques pour explorer de nouvelles 
possibilités.
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EXPÉRIMENTATIONÉMERGENCE

Durée : 10 mois

Objectif : initier et faire émerger un 
projet collectif territorial.

Durée : 6 mois

Objectif : passer à l’action et expérimenter 
sur le terrain.

SÉLECTION

 Les phases du programme 

Arrêt ou poursuite 
d’accompagnement


